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(54) Dispositif de commande à double mode d’actionnement

(57) La présente invention concerne un dispositif de
commande (1, 1’) d’un circuit électrique comportant :
- un micro-interrupteur (2, 2’) comportant un élément mo-
bile pilotable par effet magnétique entre un premier état
stable et un second état stable pour commander le circuit
électrique,
- un aimant permanent fixe (10, 10’),
- un aimant permanent mobile (11, 11’) actionnable entre
une première position, dans laquelle il forme avec

l’aimant permanent fixe (10, 10’) un champ magnétique
permanent sensiblement uniforme (B0) maintenant l’élé-
ment mobile dans le premier état ou le second état, et
une seconde position dans laquelle il est apte à com-
mander le basculement de l’élément mobile d’un état à
l’autre,
- une bobine d’excitation (4) apte à créer un champ ma-
gnétique temporaire (Bb) apte à faire basculer l’élément
mobile d’un état à l’autre lorsque l’aimant permanent mo-
bile (11, 11’) est dans la première position.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de commande d’un circuit électrique. Ce dispositif de
commande présente notamment la particularité de dis-
poser de deux modes d’actionnement distincts.
[0002] Il est connu par le brevet W02006/131520 un
bouton dans lequel une membrane MEMS est actionnée
en déplaçant un aimant permanent mobile par rapport à
un aimant permanent fixe. L’aimant permanent mobile
se déplace entre une position de repos et une position
de travail. La membrane MEMS est dans un premier état
lorsque l’aimant permanent mobile est dans sa position
de repos, ce premier état étant maintenu par le champ
magnétique généré par l’aimant permanent fixe. La
membrane MEMS passe dans un second état lorsque
l’aimant permanent mobile est dans sa position de travail
sous l’influence conjuguée des champs magnétiques gé-
nérés par l’aimant permanent fixe et l’aimant permanent
mobile. Lors du retour de l’aimant permanent mobile
dans sa position de repos, la membrane MEMS revient
dans son premier état.
[0003] Par ailleurs, comme décrit dans le brevet
US6469602 il est connu de déplacer une membrane
MEMS entre deux états à l’aide d’une bobine planaire
intégrée dans le substrat et d’un aimant permanent fixe
générant un champ magnétique permanent. La membra-
ne est maintenue dans chacun de ses états sous l’in-
fluence du champ magnétique généré par l’aimant per-
manent fixe tandis que la bobine crée un champ magné-
tique temporaire permettant de faire basculer la mem-
brane d’un état à l’autre.
[0004] Pour certaines applications, il est intéressant
de pouvoir disposer d’un dispositif de commande dans
lequel l’élément mobile peut être actionné de deux ma-
nières distinctes. Cependant, il est nécessaire que le dis-
positif de commande reste particulièrement compact.
[0005] Le but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de commande pouvant être actionné de deux ma-
nières distinctes, qui soit simple d’utilisation, facile à fa-
briquer, fiable et particulièrement compact.
[0006] Ce but est atteint par un dispositif de commande
d’un circuit électrique comportant :

- un micro-interrupteur comprenant un élément mobi-
le pilotable par effet magnétique entre un premier
état stable et un second état stable pour commander
le circuit électrique,

- une pièce fixe en matériau magnétique,

- un aimant permanent mobile actionnable entre une
première position, dans laquelle il forme, avec la piè-
ce fixe, un champ magnétique permanent sensible-
ment uniforme maintenant l’élément mobile dans le
premier état ou le second état, et une seconde po-
sition dans laquelle il est apte à commander le bas-
culement de l’élément mobile d’un état à l’autre,

- une bobine d’excitation apte à créer un champ ma-
gnétique temporaire apte à faire basculer l’élément
mobile d’un état à l’autre lorsque l’aimant permanent
mobile est dans la première position.

[0007] Selon une particularité, l’élément fixe en maté-
riau magnétique est un aimant permanent.
[0008] Selon une autre particularité, l’aimant perma-
nent mobile et l’aimant permanent fixe présentent des
aimantations de direction parallèle et de même sens.
[0009] Selon une autre particularité, le champ magné-
tique créé par la bobine est sensiblement perpendiculaire
aux directions d’aimantation des aimants permanents
fixe et mobile.
[0010] Selon un premier mode de réalisation, l’aimant
permanent mobile est apte à se déplacer perpendiculai-
rement à sa direction d’aimantation. Dans ce cas, le mi-
cro-interrupteur est centré par rapport aux aimants per-
manents fixe et mobile.
[0011] Selon un second mode de réalisation, l’aimant
permanent mobile est apte à se déplacer parallèlement
à sa direction d’aimantation. Dans ce cas, le micro-inter-
rupteur est décentré par rapport aux aimants permanents
fixe et mobile.
[0012] Selon l’invention, l’élément mobile du micro-in-
terrupteur est une membrane ferromagnétique orienta-
ble suivant des lignes de champ magnétique.
[0013] Selon l’invention, après actionnement, l’aimant
permanent mobile est ramené automatiquement de sa
seconde position à sa première position. Ce retour peut
être réalisé par effet magnétique entre les aimants per-
manents fixe et mobile ou grâce à l’emploi d’une pièce
mécanique du type ressort de rappel.
[0014] Selon l’invention, le fonctionnement du dispo-
sitif peut être le suivant :

- l’élément mobile est initialement maintenu dans le
premier état, puis

- l’élément mobile est basculé dans le second état par
déplacement de l’aimant permanent mobile vers sa
seconde position,

- l’élément mobile est ramené dans son premier état
par activation de la bobine une fois l’aimant perma-
nent mobile revenu dans sa première position.

[0015] Le premier état de l’élément mobile est par
exemple un état ouvert dans lequel le circuit électrique
est ouvert et en ce que le second état de l’élément mobile
est par exemple un état fermé dans lequel le circuit élec-
trique est fermé.
[0016] Selon l’invention, le dispositif peut être utilisé
pour supprimer les courants de fuite ou de veille dans un
système en déconnectant le circuit électrique par activa-
tion de la bobine et en réenclenchant le circuit électrique
à l’aide de l’aimant permanent mobile.
[0017] Le dispositif peut également être utilisé dans
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un disjoncteur pour déconnecter automatiquement le cir-
cuit électrique en cas de défaut électrique à l’aide de la
bobine d’excitation puis refermer manuellement le circuit
électrique à l’aide de l’aimant permanent mobile.
[0018] D’autres caractéristiques et avantages vont ap-
paraître dans la description détaillée qui suit en se réfé-
rant à un mode de réalisation donné à titre d’exemple et
représenté par les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente un micro-interrupteur tel qu’uti-
lisé dans le dispositif de commande de l’invention,

- la figure 2 représente en vue de dessus le micro-
interrupteur de la figure 1 sur lequel a été ajoutée
une bobine planaire intégrée au substrat,

- la figure 3 montre une autre configuration du micro-
interrupteur employé,

- la figure 4 montre un premier mode de réalisation du
dispositif de commande de l’invention,

- la figure 5 montre un second mode de réalisation du
dispositif de commande de l’invention.

- les figures 6A à 6E illustrent le fonctionnement du
dispositif de commande de l’invention.

[0019] L’invention consiste à proposer un dispositif de
commande 1, 1’ doté de deux modes d’actionnement
distinct. Ce type de dispositif de commande présente no-
tamment un intérêt dans certaines applications qui seront
précisées ci-après.
[0020] Le dispositif de commande 1, 1’ de l’invention
fonctionne à l’aide d’un micro-interrupteur 2, 2’ compor-
tant un élément mobile pilotable par effet magnétique.
Ce micro-interrupteur 2, 2’ peut notamment être un
MEMS (Micro-Electro Mechanical System) comportant
une membrane 20, 20’ dotée d’une couche ferromagné-
tique (par exemple en permalloy) et apte à s’aligner et
s’orienter suivant les lignes de champ magnétique pour
prendre deux états stables distincts, par exemple un état
ouvert d’un circuit électrique et un état fermé du circuit
électrique.
[0021] Les figures 1 et 3 montrent deux configurations
différentes du micro-interrupteur. Dans les deux configu-
rations représentées, le micro-interrupteur 2, 2’ comporte
une membrane 20, 20’ montée sur un substrat S fabriqué
dans des matériaux comme le silicium, le verre, des cé-
ramiques ou sous forme de circuits imprimés. Le substrat
S porte par exemple sur sa surface 30 au moins deux
contacts ou pistes conductrices 31, 32 planes, identiques
et espacées, destinées à être reliées électriquement par
un contact électrique mobile 21, 21’ afin d’obtenir la fer-
meture d’un circuit électrique. La membrane 20, 20’ est
par exemple déformable et présente au moins une cou-
che en matériau ferromagnétique. Le matériau ferroma-
gnétique est par exemple du type magnétique doux et

peut être par exemple un alliage de fer et de nickel
(« permalloy » Ni80Fe20). Selon l’orientation d’une com-
posante magnétique latérale, la membrane 20, 20’ peut
prendre un état fermé dans lequel son contact mobile
21, 21’ relie électriquement les deux pistes 31, 32 con-
ductrices fixes de manière à fermer le circuit électrique
ou un état ouvert, dans lequel son contact mobile 21, 21’
est éloigné des deux pistes conductrices de manière à
ouvrir le circuit électrique.
[0022] Dans la première configuration de micro-inter-
rupteur 2 représentée en figure 1, la membrane 20 pré-
sente un axe longitudinal (A) et est solidaire du substrat
S par l’intermédiaire de deux bras 22a, 22b de liaison
reliant ladite membrane 20 à deux plots d’ancrage 23a,
23b disposés symétriquement de part et d’autre de son
axe longitudinal (A) et s’étendant perpendiculairement
par rapport à cet axe (A). Par torsion des deux bras de
liaison 22a, 22b, la membrane 20 est apte à pivoter entre
son état ouvert et son état fermé suivant un axe de rota-
tion (R) parallèle à l’axe décrit par les points de contact
de la membrane 20 avec les pistes électriques 31, 32 et
perpendiculaire à son axe longitudinal (A). Le contact
électrique mobile 21 est disposé sous la membrane 20,
à une extrémité de celle-ci.
[0023] Dans la deuxième configuration du micro-inter-
rupteur 2’ représentée en figure 3, la membrane 20’ pré-
sente un axe longitudinal (A’) et est reliée, à l’une de ses
extrémités, par l’intermédiaire de bras de liaison 22a’,
22b’, à un ou plusieurs plots 23’ d’ancrage solidaires du
substrat S. La membrane 20’ est apte à pivoter par rap-
port au substrat suivant un axe (R’) de rotation perpen-
diculaire à son axe longitudinal (A’). Les bras 22a’, 22b’
de liaison forment une liaison élastique entre la membra-
ne 20’ et le plot 23’ d’ancrage et sont sollicités en flexion
lors du pivotement de la membrane 20’.
[0024] Dans le dispositif de commande de l’invention
1, 1’, une bobine d’excitation planaire 4 est intégrée au
substrat du micro-interrupteur 2, 2’ comme représentée
sur la figure 2. Une bobine d’excitation de forme solénoï-
de peut également être employée. Le solénoïde définit
alors un espace à l’intérieur duquel est logé le micro-
interrupteur 2, 2’.
[0025] En référence aux figures 4 et 5, le dispositif de
commande 1, 1’ de l’invention comporte par ailleurs un
aimant permanent mobile 11, 11’ et une pièce fixe en
matériau magnétique, pouvant être par exemple une piè-
ce ferromagnétique (ex : FeNi) ou un aimant permanent
10, 10’, par exemple fixée sous le substrat S du micro-
interrupteur. L’aimant permanent mobile 11, 11’ est apte
à se déplacer entre deux positions, une première position
dite de repos (en traits pleins sur les figures 4 et 5) et
une seconde position fugitive d’actionnement du micro-
interrupteur (en traits pointillés sur les figures 4 et 5). Sur
les figures 4, 5, l’aimant permanent fixe 10, 10’ et l’aimant
permanent mobile 11, 11’ présentent des aimantations
M0, M1, M0’, M1’ de même sens et de directions parallèles
entre elles et perpendiculaires à la surface 30 du substrat
S du micro-interrupteur 2, 2’.
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[0026] L’aimant permanent mobile 11, 11’ peut être
actionné par l’intermédiaire d’un organe d’actionnement
manuel (non représenté) pour former un bouton ou par
l’intermédiaire d’un organe d’actionnement mécanique
(non représenté) pour former un capteur de position.
[0027] Lorsque l’aimant permanent mobile 11, 11’ est
en position de repos, la pièce fixe, constituée d’une pièce
ferromagnétique ou de l’aimant permanent fixe 10, 10’,
et l’aimant permanent mobile 11, 11’ génèrent donc entre
eux un champ magnétique permanent uniforme B0 ayant
des lignes de champ sensiblement parallèles entre elles.
Comme la composante magnétique latérale générée
dans la membrane 20, 20’ par ce champ magnétique
permanent uniforme B0 est faible, il est aisé de faire bas-
culer la membrane vers son autre état en produisant une
composante magnétique latérale opposée d’intensité su-
périeure.
[0028] Selon le sens de déplacement de l’aimant per-
manent mobile 11, 11’, le dispositif de commande 1, 1’
comporte deux modes de réalisation distincts. Ces deux
modes de réalisation sont décrits avec une pièce fixe
constituée d’un aimant permanent 10, 10’.
[0029] Dans un premier mode de réalisation représen-
té sur la figure 4, l’aimant permanent mobile 11 est apte
à se déplacer en translation parallèlement à la surface
30 du substrat S du micro-interrupteur 2 et à l’aimant
permanent fixe 10 de manière à conférer au dispositif de
commande un actionnement de type glissant. L’aimant
permanent fixe 10 et l’aimant permanent mobile 11 en
position de repos sont centrés l’un par rapport à l’autre
et le micro-interrupteur 2 est centré par rapport aux
aimants permanents fixe 10 et mobile 11. La membrane
20 est par exemple initialement à l’état ouvert.
[0030] Dans le second mode de réalisation de l’inven-
tion représenté en figure 5, l’aimant permanent mobile
11’ est apte à se déplacer en translation suivant un axe
d’actionnement (X) perpendiculaire à la surface 30 du
substrat S du micro-interrupteur 2 de manière conférer
au dispositif de commande 1 un actionnement de type
poussoir. L’aimant permanent mobile 11’ présente donc
une position de repos éloignée de l’aimant permanent
fixe 10’ et une position de travail fugitive dans lequel il
est rapproché de l’aimant permanent fixe 11’ suivant l’axe
d’actionnement (X). Dans ce second mode de réalisation,
l’aimant permanent fixe 10’ et l’aimant permanent mobile
11’ sont centrés l’un par rapport à l’autre et le micro-
interrupteur 2 est décentré latéralement par rapport aux
aimants 10’, 11’ de manière à pouvoir favoriser une com-
posante magnétique latérale lors de l’actionnement de
l’aimant permanent mobile 11’ vers sa position de travail.
[0031] Le fonctionnement d’un dispositif de comman-
de 1, 1’ du premier mode de réalisation ou du second
mode de réalisation est explicité ci-dessous en liaison
avec les figures 6A à 6E montrant un micro-interrupteur
2 de la première configuration. Il faut comprendre que le
fonctionnement est identique avec un micro-interrupteur
2’ de la seconde configuration.
[0032] Sur la figure 6A, le substrat S supportant la

membrane 20 est placé sous l’effet du champ magnéti-
que permanent uniforme B0 créé entre l’aimant perma-
nent fixe 10, 10’ et l’aimant permanent mobile 11, 11’ qui
est dans sa position de repos. Le champ magnétique
permanent uniforme B0 génère initialement une compo-
sante magnétique BP1 dans la membrane 20 suivant son
axe longitudinal (A). Le couple magnétique résultant
maintient la membrane 20 dans l’un de ses états, par
exemple l’état ouvert sur la figure 6A.
[0033] Pour chacun des modes de réalisation décrit
ci-dessus, le déplacement de l’aimant permanent mobile
11, 11’ vers sa position de travail, génère une compo-
sante magnétique latérale Ba qui crée une composante
BP2 dans la membrane 20 de manière à inverser le cou-
ple magnétique exercé sur la membrane et imposer le
basculement de la membrane vers son autre état, c’est-
à-dire l’état fermé (figure 6B). Une fois que la membrane
20 a basculé dans son état fermé, l’aimant permanent
mobile 11, 11’ revient dans sa position initiale de repos.
Le retour de l’aimant permanent mobile peut être réalisé
simplement grâce à l’interaction magnétique avec
l’aimant permanent fixe dans le cas de l’organe d’action-
nement glissant (figure 4) ou par l’intermédiaire d’un res-
sort (non représenté) dans le cas de l’organe d’action-
nement de type poussoir (figure 5). Lorsque l’aimant per-
manent mobile 11, 11’ est revenu dans sa position de
repos, le champ magnétique permanent uniforme B0 est
de nouveau formé entre les deux aimants et crée une
composante magnétique BP3 imposant à la membrane
20 son nouvel état, c’est-à-dire l’état fermé (figure 6C).
[0034] L’aimant permanent mobile 11, 11’ n’est desti-
né qu’à faire basculer la membrane que d’un état vers
l’autre. Par conséquent, pour ramener la membrane dans
son état initial, on utilise le second mode d’actionnement,
c’est-à-dire la bobine d’excitation 4. Ce second mode
d’actionnement présente l’avantage de pouvoir être ac-
tionné à distance par injection d’un courant dans la bo-
bine 4 dans un sens approprié.
[0035] En référence à la figure 6D, le passage d’un
courant de commande dans un sens défini à travers la
bobine d’excitation 4 permet de générer le champ ma-
gnétique temporaire de commande Bb dont la direction
est parallèle au substrat S, son sens dépendant du sens
du courant délivré dans la bobine 4. Le champ magnéti-
que temporaire Bb génère ainsi la composante magné-
tique BP4 dans la membrane 20 s’opposant à la compo-
sante magnétique BP3 et d’intensité supérieure à la com-
posante magnétique BP3 de manière à inverser le couple
magnétique et provoquer le basculement de la membra-
ne 20 de son état fermé à son état ouvert.
[0036] Une fois le basculement de la membrane 20
effectué, l’alimentation en courant de la bobine 4 n’est
plus nécessaire. Selon l’invention, le champ magnétique
Bb n’est généré que de manière transitoire pour faire
basculer la membrane 20 d’un état à l’autre. Sur la figure
6E, le micro-interrupteur est donc dans un état identique
à celui représenté en figure 6A.
[0037] Bien entendu, il faut comprendre que le dispo-
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sitif de commande 1, 1’ peut être commandé différem-
ment. La membrane 20, 20’ peut par exemple être initia-
lement à l’état fermé. De même, le premier actionnement
de la membrane peut être réalisé à l’aide de la bobine 4
et le second actionnement à l’aide de l’aimant permanent
mobile 11, 11’. Selon les applications, toutes les confi-
gurations de fonctionnement sont donc possibles. Par
ailleurs, le dispositif peut être configuré de manière à
pouvoir fermer et ouvrir le circuit en utilisant uniquement
l’aimant permanent mobile ou en utilisant uniquement la
bobine en y injectant un courant positif ou un courant
négatif.
[0038] Une première application consiste par exemple
à supprimer les courants de fuite ou de veille d’un sys-
tème fonctionnant sur pile ou batterie et ainsi réaliser des
économies d’énergie. Le dispositif de commande de l’in-
vention permet de mettre le produit en marche manuel-
lement en agissant sur l’aimant permanent mobile qui
entraîne le basculement de la membrane de l’état ouvert
initial à l’état fermé. Puis lorsque le système a fini sa
tâche ou au bout d’une certaine durée, le produit peut se
remettre en veille automatiquement par l’envoi d’un cou-
rant dans la bobine d’excitation du dispositif de comman-
de pour faire basculer la membrane vers son état ouvert
et ainsi ouvrir le circuit électrique. Le produit alimenté
peut par exemple être un interrupteur sans fil ou une
télécommande d’alarme ou d’ouverture de portes. L’em-
ploi du dispositif de commande pour cette application
permet notamment de garantir, au moment de la vente
du produit, que la batterie ou la pile n’a pas été complè-
tement déchargée par ses courants de veille.
[0039] Une deuxième application du dispositif de com-
mande de l’invention consiste par exemple à supprimer
les courants de fuite des transformateurs pour les ali-
mentations AC/DC destinées à alimenter ou recharger
les appareils nomades tels que par exemple les télépho-
nes portables, les baladeurs numériques ou les appareils
photos. Les transformateurs de petite dimension présen-
tent des rendements très bas qui conduisent à réaliser
des alimentations secteurs qui consomment autant à vi-
de que la charge qu’ils doivent alimenter. On utilise ainsi
un dispositif de commande 1, 1’ de l’invention pour cou-
per automatiquement les courants de veille du système
lors de la détection d’un faible courant de charge. En
envoyant un courant dans la bobine d’excitation, la mem-
brane bascule d’un état fermé à un état ouvert du circuit
électrique. Pour remettre en marche le système, il suffit
ensuite d’agir sur l’aimant permanent mobile par l’inter-
médiaire d’un bouton pour mettre la membrane dans son
état de fermeture. Le même principe de commande peut
par exemple être appliqué dans une troisième applica-
tion.
[0040] Cette troisième application consiste à utiliser le
dispositif de commande de l’invention dans un disjonc-
teur. Sur détection d’un défaut, le courant est coupé auto-
matiquement en envoyant un courant dans la bobine
d’excitation qui fait basculer la membrane de l’état fermé
à l’état ouvert. Pour refermer le circuit électrique, l’ac-

tionnement de l’aimant permanent mobile permet de re-
faire passer la membrane de son état ouvert à son état
fermé.
[0041] Une dernière application peut par exemple con-
sister à utiliser le dispositif de commande dans un cap-
teur, par exemple sans fil et autonome, apte à dialoguer
par liaison sans fil avec un organe émetteur/récepteur
principal. Le dispositif de l’invention permet par exemple
de couper le capteur une fois qu’une transmission de
données est effectuée.
[0042] Il est bien entendu que l’on peut, sans sortir du
cadre de l’invention, imaginer d’autres variantes et per-
fectionnements de détail et de même envisager l’emploi
de moyens équivalents.

Revendications

1. Dispositif de commande (1, 1’) d’un circuit électrique
caractérisé en ce qu’il comporte :

- un micro-interrupteur (2, 2’) comportant un élé-
ment mobile pilotable par effet magnétique entre
un premier état stable et un second état stable
pour commander le circuit électrique,
- une pièce fixe en matériau magnétique (10,
10’),
- un aimant permanent mobile (11, 11’) action-
nable entre une première position, dans laquelle
il forme, avec la pièce fixe (10, 10’), un champ
magnétique permanent sensiblement uniforme
(B0) maintenant l’élément mobile dans le pre-
mier état ou le second état, et une seconde po-
sition dans laquelle il est apte à commander le
basculement de l’élément mobile d’un état à
l’autre,
- une bobine d’excitation (4) apte à créer un
champ magnétique temporaire (Bb) apte à faire
basculer l’élément mobile d’un état à l’autre lors-
que l’aimant permanent mobile (11, 11’) est
dans la première position.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’élément fixe en matériau magnétique est
un aimant permanent (10, 10’).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’aimant permanent mobile (11, 11’) et
l’aimant permanent fixe (10, 10’) présentent des
aimantations (M0, M1, Mo’, M1’) de direction paral-
lèle et de même sens.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le champ magnétique (Bb) créé par la bobine
(4) est sensiblement perpendiculaire aux directions
d’aimantation des aimants permanents fixe (10, 10’)
et mobile (11, 11’).
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5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que l’aimant permanent mobile (11, 11’) est
apte à se déplacer perpendiculairement à sa direc-
tion d’aimantation (M1, M1’).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le micro-interrupteur (2, 2’) est centré par
rapport aux aimants permanents fixe et mobile.

7. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que l’aimant permanent mobile (11, 11’) est
apte à se déplacer parallèlement à sa direction
d’aimantation (M1, M1’).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le micro-interrupteur (2, 2’) est décentré par
rapport aux aimants permanents fixe et mobile.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que l’élément mobile du micro-in-
terrupteur (2, 2’) est une membrane (20, 20’) ferro-
magnétique orientable suivant des lignes de champ
magnétique.

10. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que, après actionnement, l’aimant
permanent mobile (11, 11’) est ramené automatique-
ment de sa seconde position à sa première position.

11. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce que :

- l’élément mobile est initialement maintenu
dans le premier état, puis
- l’élément mobile est basculé dans le second
état par déplacement de l’aimant permanent
mobile vers sa seconde position,
- l’élément mobile est ramené dans son premier
état par activation de la bobine une fois l’aimant
permanent mobile revenu dans sa première po-
sition.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que le premier état de l’élément mobile est un
état ouvert dans lequel le circuit électrique est ouvert
et en ce que le second état est un état fermé dans
lequel le circuit électrique est fermé.

13. Utilisation du dispositif (1, 1’) selon la revendication
12, pour supprimer les courants de fuite ou de veille
dans un système en déconnectant le circuit électri-
que par activation de la bobine (4) et en réenclen-
chant le circuit électrique à l’aide de l’aimant perma-
nent mobile (11, 11’).

14. Utilisation du dispositif (1, 1’) selon la revendication
12 dans un disjoncteur pour déconnecter automati-
quement le circuit électrique en cas de défaut élec-

trique à l’aide de la bobine d’excitation (4) puis re-
fermer manuellement le circuit électrique à l’aide de
l’aimant permanent mobile (11, 11’).
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